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deux membres du comite de cette der-
nifere font partie egalement de droit du
comite des samaritains.

4. Tout le service financier de la section

des samaritains de X. est assumd

par la socio id de la Croix-Rouge de )'.

En consequence les samaritains n'ont pas
de membres actifs on passifs payants. En
dehors dc la cotisation annuelle de fr. 2

mentionnde plus haut, les samaritains ne

payent aucune finance.

5. Au ddbut de l'annee, le comity des

samaritains de X.:
a) approuve le rapport annuel de l'exer-

cice dcould;
b) approuve les comptes de cet exercice;
c) etablit son programme d'activite pour

la nouvclle annde;
d) presente son projct de budget pour

l'exercice en cours.
Toutes ces pieces sont cnsuite trans-

mises, au plus tard pour lc 15 fevrier,
A la section de la Croix-Rouge de

qui, dans son assemble annuelle, les dis-
cute et les approuve.

Sur la base de ce budget, la section
de la Croix-Rouge subventionne la socidte
des samaritains et lui verse les fonds ne-
cessaires.

fi. Si, dans le courant de l'exercice, des

ddpenses non prevues au budget on au

programme d'activitd venaient a surgir>
les samaritains peuvent demander a la
section de la Croix-Rouge de Y. une
subvention extraordinaire.

7. La section des samaritains de X. a

la latitude, ensuite de cours donnds a la

campagne, de former des groupes de

samaritains dans les regions du pays. Les
membres de ces groupes seront tons in-
dividuellement membres de la section de X.
Chaque groupement nomme un delegue

(jui dtablit la liaison entre son groupc et

le comite des samaritains. Ce dernier a

l'obligation de surveillcr l'activitd de ces

groupes.
La societd do la Croix-Rouge de nc

reconnait done qu'une section de samaritains

de la region avec siege a Z.

8. Pour tout ce qui n'est pas prevu
au present accord, le schdma des Statuts
des sections de YAlliance sivisse des

samaritains dont la socidte de X. fait partie
fait regie. Ce schdma est joint a la
presente convention.

.9. Le present accord entre cn vigueur
dfts le et sc rcnouvelle d'annee en
annde par tacitc reconduction s'il n'est

pas ddnonee par l'une des parties deux
mois avant son dchdance.

Des adjonctions pourront toutefois etre
arretees d'un commun accord par les

parties, au fur et a mcsure des cas qui
pourraient se presenter et qui ne sont

point prdvus ici.
*

* *

II nous a paru que cette collaboration,
telle qn'ellc est ddfinie dans cet accord,
ne peut porter que de bons fruits. Aussi
l'avons-nous publide pour que d'autres

puissent dventuellement s'en servir comme
base des relations entre les deux
associations.

A Tsaritzine
Extraits el'une lettre particuli&re de Sceur Bertha Schwander ä une amie il Berne

Tsaritzine, 26 octobre 1922 nombre de ceux auxquels il faut venir en
(arrivde A Berne le 11 decembre 1922). aide est legion. Je le vois tout particu-

Nous travaillons sous pression, et liferemcnt dans mon höpital ophtalmique
certes l'ouvrage ne manque pas, car le oft j'ai pour le moment 178 enfants at-
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teints de trachome l) et line quinzaine
d'adultes. Un grand nombrc de ces
malades ont ddjil recouvre la vue a la suite

d'opdrations; vous voyez dds lors combien
la mission de la Croix-Rongo suisse est

utile, et vous pouvez vous representor
combien les gens d'ici la bdnissent!

Nous avions une cliambrette sale dont

nous avons pu faire une jolie petite salle

d'opdrations; aprfcs im grand ncttoyage
nous avons verni cliambre et meubles

avec la coulcur envoydc de Suisse, de

sorte que eette pihee est tout a fait
presentable.

Tout ä cote sunt la pharmacie ct la

chambre de sterilisation dont l'autoclavc

venu de Suisse fonctionnc il la perfection.
Nous en avons trds besoin pour les nom-
breux pansements a renouveler tons les

jours.

Notre medccin russe, 1c IV Boltiansky,
est un specialiste des ycux trCs capable
et un grand ami des enfants. Les cinq
infirmieres russes <]ui sont sous mos ordrcs
travaillent bien; conune j'ai enormemcnt
affaire an menage, 1'iiue s'occupc spdciale-
inent de la salle d'opdration; elle s'en tire
fort bien et a beaueoup d'ordre.

Le Dr Walker, notrc medecin-clief, tra-
vaille avec beaueoup de suite et d'dnergie,
de sorte que notrc mission a une grandc
tachc a rcmplir. Sieur Elisabeth dirige lc

grand liopital d'enfants pour les maladies

infectieuscs, ainsi que la maison des
convalescents. Scvur Emmy est il la tote du
* Home de la tndre et de l'enfant»; moi-
nieme j'ai il m'oeeuper de l'hopital pour
trachomas, et j'nurui cettc semaine encore
un home pour les malades atteints de

conjonetivites, ainsi qu'uno policlinique.
O'est ainsi que notrc travail a dtd rd-

') Le trachonio on npktnlinic d'Egypto est lino
conjonctivile inl'cctieiiso par ses secretions dont
les suites peuvent soiivent eonduire il la excite.

(Sote de la lied.)

parti. Je me rejouis d'organiser mon nou-
vcl liopital oil nous pourrons rcccvoir
120 ii 150 petits.

Vous pouvez croire que notre
policlinique ne chomera pas; e'est inoui le

nombrc des malades atteints aux yeux
qu'il y a dans ce pays. La plupart sont
des aveuglcs, suite de trachomes. Dicu
soit loud, nous avons de quoi rendre la

vue ii des milliers de personnes!
Les höpitaux de Sieur Emmy et de

Sieur Elisabeth sont bien arranges —

presque commc un liopital en Suisse —
tandis que chez moi jc n'ai que trois
chambres convenablcs oil sont couchds

des patients atteints de pneumonies et de

malaria. Le restc de la maison laissc sd-

rieusement ii ddsirer, et je n'y pourrai

pas changer grand'ehose, car la bonne

nourriture que nous pouvons donner ii

nos petits malades les fortifient de sorte

qu'ils deviennent de vrais petits diables

turbulents. Mais j'ai du plaisir il les voir
ainsi rire et se battrc, car e'est un signe
de santd. Quand ils nous (juittent, on les

place dans une autre maison commune
oil je les ai retrouvds tels des oiseaux

effarouchds, accroupis et en groupes silcn-
cieux. C'cst (pie ces petits rcssentent
doublement cc changement de milieu, et

vrainicnt je les plains beaueoup. .re pense
done que notrc ouivre no sera complete

que lorsquc notre mission sera en
possession de tons les homes d'enfants de

la localitd.
Oh 1 que ces petits font pitid! Ce sont

des orphelins pour la plupart, et lour
affection et leurs sourires nous payent
largement do toutes nos peines.

Les employes nous donnent bien il faire;
Sccur Elisabeth en comptc 72, j'en ai 34,

qui ont beaueoup de peine il travailler
convenablenient. Notre lessiverie est au

premier dtage, pas d'eau dans la maison,
de sorte qu'il faut la monter seau par
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scan. Que diraient nos lessiveuses suisses

tl'un tel etat de choses?

J'espfere que nous recevrons de l'titoffe

pour confectionner des vötements d'höpi- I

tal; les chemises chaudes font diifaut.

Mes petits malades ag£s de 3 A 16 ans

sont heureux quand nous pouvons les

habiller, mais nous avons peu d'habits.

(Le grand envoi d'habits usages n'ötait

pas encore arrivd a ce moment. Red.)

Cours pour moniteurs et monitriees samaritains
ä Neuehätel

Un cours de moniteurs-samaritains aura lieu a Neuchatel sous la direction du
Dr de Marval, dans la seinaine du 5 au 10 mars.

Les participants seront logds et nourris aux frais de la caisse centrale de

l'Alliance suisse des samaritains qui prend aussi ä sa charge les ddpenses occasion odes

par le personnel d'instruction. Les sections qui inscrivent des participants doivent
adresser une finance de cours de fr. 10 pour chaque participant au compte de

chhqucs postaux V. B. Olten, N° 169 (Secretariat general de l'Alliance suisse des

samaritains).
Ne peuvent prendre part a ce cours que des samaritains et des samaritaines

capables et posscdant rdellement des dons ptidagogiques. Us s'efforceront d'arriver A

NcuchAtel bien prepares et apres avoir rdpdtd toute la matierc qui leur a de ja etc

enseignee aux cours qu'ils ont suivis.
Les societes de samaritains qui d6sirent avoir de nouvelles forces comme moniteurs

ou monitriees voudront bien adresser les inscriptions au secretariat soussignd,

au plus tard jusqu'au 15 fevrier 1923. En rigle generale, une section ne pent cn-

voyer qu'un seul participant.

Olten, janvier 1923. Le secretaire general de l'Alliance suisse des samaritains,

A. Rauber.

Alliance des gardes-malades, section de Neuehätel
Fete de Noel

Notre fete de Noel a de nouveau rduni

un nombre trfcs rejouissant de gardes, qui
toutes avaient fait provision de gaiety et
de bonne huineur et se faisaient d'avance

un plaisir d'y assister.

Nous nous sentions vdritablement «en
famille » dans ce foyer si cliaud, illuming

par un brillant sapin de Noel oil sreurs

Maria et Mina nous prdparent chaque
anndc une si joyeuse fete; comme toujours,

elles se sont ddpensdes sans compter pour
que nous emportions toutes un radieux
souvenir de notre Noel.

Nous avons entendu pour commencer

une trhs belle cantate executde par quelques

soeurs, puis M. le pasteur Lequin,
aprhs la lecture du message de Noel, nous

a rappeld combien notre lache est belle

malgrd ses difficult^, puisque nous avons
le privilege d'apporter a ceux qui souf-
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